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la Convention interaméricaine de Washing- 
ton, p. 92, 93. 

PUBLICATIONS GOUVERNEMENTALES. — V. Ta- 
bles de jurisprudence (Australie). 

RADIODIFFUSION. — La — des phonogram- 
mes, p. 39-41, 51-56, 80-82. — V. Tables 
de jurisprudence (France). 

RéCIPROCITé. — La — formelle dans la 
Convention de Washington, p. 92. — La 
— formelle et matérielle dans la Con- 
vention de Berne, p. 114, 115, 118, 119. 

RECUEILS. — Oeuvres littéraires et —, p. 80. 

RéPUBLIQUE LIBANAISE. — Licence obliga- 
toire d'exécution des œuvres musicales 
dans la —, p. 61. — Les œuvres musi- 
cales incorporées \dans les films selon la 
loi libanaise, p. 61. — V. Liste des do- 
cuments officiels. 

ROUMANIE. — Statistique de la production 
intellectuelle en —, p. 143. 

SOCIéTéS D'AUTEUR. — Les — en Amérique 
et la Confédération internationale des so- 
ciétés d'auteurs et compositeurs, p. 96-97, 
147. — Les — et la Conférence interamé- 
ricaine de Washington, p. 96, 124. — Ac- 
cord entre la Sacem et le Comité d'orga- 
nisation cinématographique (droits d'exé- 
cutions musicaux), p. 123. — Activité de 
la Confédération internationale des so- 
ciétés d'auteurs et de compositeurs, p. 60, 
96, 97, 99; en France, p. 135. — Activité 
des — en Amérique (FisacJ, p.^.18; Con- 
grès de [h Confédération en octobre 1946, 
p. 147. — Activité de la Stiisa en 1945, 
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p. 84-83. — Histoire et organisation de la 
Société des auteurs d'Espagne, p. 69-71. 
— Réorganisation de la Société italienne 
des auteurs et éditeurs, p. 72. — V. aussi 
sous «Sociétés de perception». 

SOCIéTéS DE PERCEPTION. — Les — en 
Argentine, p. 19. — Les — en Espagne, 
p. 69-71 ; aux États-Unis, p. 20; en France, 
p. 135; en Grande-Bretagne, p. 44; au 
Paraguay, p. 20; en Suisse, p. 83, 84. — 
Nationalisation des —, p. 19. 

SOCIéTéS SAVANTES. — Travaux de l'Aca- 
demie interaméricaine de droit interna- 
tional, p. 20. — Travaux de l'Institut ar- 
gentin des droits intellectuels, p. 20. 

STATISTIQUE. — La — de la production ci- 
nématographique en Amérique latine, 
p. 20. — La — de la production intellec- 
tuelle en Argentine, p. 20; en Esgagne, 
p. 137; aux États-Unis d'Amérique, p. 138; 
en Finlande, p. 139; en France, p. 140; en 
Grande-Bretagne et en Eire, p. 140; en 
Hongrie, p. 141 ; aux Pays-Bas, p. 142; en 
Roumanie, p. 143; en Suède, p. 145; en 
Suisse, p. 145. 

SUèDE. — Statistique de la production intel- 
lectuelle en —, p. 145. 

SUISSE. — L'activité de la Suisa en 1945, 
p. 83-84. — Exécution publique des dis- 
ques en —, p. 85. — Mesures contre 
l'infiltration des éditions étrangères, p. 62. 
— Normes relatives aux enregistrements 
sonores en —, p. 55, 56. — Projet de 
prolongation de la durée du droit d'au- 
teur, p. 36. — Statistique de la production 
intellectuelle en —, p. 145. — V. Tables 
de jurisprudence, Table bibliographique 
et Liste des documents officiels. 

SOUVERAINETé DES ÉTATS. — La — et la 
Convention de Berne, p. 103, 104. 

T 
TCHéCOSLOVAQUIE. — La —- et l'Union in- 

ternationale, p. 7, 8, 137. — V. Liste des 
documents officiels. 

TéLéVISION. — Vœu du congrès de la Con- 
fédération des sociétés d'auteurs et de 
compositeurs (octobre 1946), p. 148. 

TITRES. — La protection des — et la Con- 
vention  inleraméricaine de  Washington, 

p. 94.   —   V.   Tables   de   jurisprudence 
(Canada). 

TRADUCTIONS. — La condition des traduc- 
teurs et la qualité des —, p. 48. — Vœu 
du congrès de la Confédération des socié- 
tés d'auteurs et de compositeurs (octobre 
1946), p. 148. 

TRAITEMENT DES NATIONAUX. — Le — et 
la Convention de Berne, p. 105, 106, 116. 

u 
UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 

vier 1946, p. 1-4. — L' — et l'Allemagne, 
p. g. _ L'— et l'Autriche, p. 7, 8. — 
L'— et la Ville libre de Dantzig, p. 7, 8. 
— L'— et le Japon, p. 8. — L'— et la 
Pologne, p. 7, 8. — L'— et la Tchéco- 
slovaquie, p. 7, 8, 137. — L'— et les 
pays occupés pendant la guerre, p. 8. — 
Nature juridique de 1'—, p. 102. 

UNION PANAMéRICAINE. — L'— et la Confé- 
rence interaméricaine de Washington, 
p. 57-60, 91-99, 123. — Nouveau projet 
de Convention panaméricaine, p. 18. — 
V. aussi sous « Convention interaméri- 
caine ». 

TABLES DE JURISPRUDENCE 

I. TABLE PAR PAYS 
L'indication (T. S.) suivie d'un chiffre romain et d'un chiffre arabe se réfère aux divisions de la table systématique ci-après (v. p. IX) 

Allemagne 

Les décors de théâtre peuvent être protégés selon le droit 
d'auteur (T. S. I, 15) (Tribunal arbitral supérieur du 
théâtre, 17 novembre 1942)  

Pages   ! 

21  h 

Argentine 

En cas d'atteinte au droit de la personne sur sa propre image, 
il n'y a pas lieu à indemnité pour dommage moral 
(T. S. V, 7) 20 

En cas de faillite, le droit d'auteur et ses fruits sont attri- 
bués à la niasse (T. S. VII, 2) 20 

Circonstances dans lesquelles les citations impliquent une 
violation du droit d'auteur (T. S. V, 2j (Tribunal civil 

V        de Buenos Aires, 24 juillet 1946) 130 

Australie 

Publications gouvernementales; droits d'auteur de la Cou- 
ronne (T. S. X, 1 ) (Cour suprême de New South Wales, 

V      avril 1938)  

Canada 

Türe semblable choisi pour une chanson et pour un film. 
Atteinte au droit d'auteur imputable aux cinéastes? Non, 
le film ne contenant pas la chanson et le titre n'étant 
pas assez original et distinctif pour bénéficier de la pro- 
tection selon le droit d'auteur, en tant qu'élément d'une 

œuvre. D'autre part, pas de confusion possible permet- Pases 

tant de retenir l'argument tiré de la concurrence déloyale 
(T. S. I, 14) (Comité judiciaire du Conseil privé, 12 oc- 
tobre 1939) 46 ji.v 

Le propriétaire d'un restaurant n'est tenu à aucune rede- 
vance du fait d'exécutions publiques ayant lieu, dans 
son établissement et à son profit, au moyen d'un appa- 
reil mécanique (sous-section 6 a de la section 10 B du 
Canadian Copyright Amendment Act de 1938) (T. S. V, 8) 
(Comité judiciaire du Conseil privé, 18 janvier 1945)     42^ v 

Egypte 
Propriété littéraire et artistique. Droit d'auteur; existence 

et protection due indépendamment de toute législation ; 
portée et raison d'être des interventions législatives. 
Film sonore; droit d'édition et de représentation; dis- 
tinction, même pour les œuvres cinématographiques; 
producteur; caractère exceptionnel de son propre droit 
d'auteur sur le film; compositeur; nécessité d'une ces- 
sion expresse de chacun de ses droits ; propriétaires de 
cinémas; projection publique; nécessité d'une autori- 
sation expresse de la Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique (T. S. III, 3) (Cour d'appel mixte 
d'Alexandrie, 13 juin 1946) 128, 

Espagne 
Est illicite l'enregistrement phonographique du livret d'une 

œuvre musicale, sans l'autorisation de  l'auteur dudit 

130 "r- 
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livret, même si le compositeur de l'œuvre musicale a Pases 

donné son autorisation  (T. S. 11) (Cour de  cassation, 
25 octobre 1941) 34 6 

Etals-Unis d'Amérique 
L'art. 25 (bj du Copyright Act prévoyant que toute personne 

qui aura porté atteinte au droit d'auteur sera tenue 
notamment de payer au titulaire de ce droit le montant 
de tous les profits usurpés, pourront néanmoins être dé- 
duits de ce montant, et jusqu'à concurrence d'une cin- 
quième du total net des profits, ceux qui résultent du 
travail et des dépenses de l'usurpateur, y compris les 
dépenses relatives au choix des acteurs, à la mise en 
scène, aux costumes, à la location du théâtre, elc. (T.S.X, 3) 
(Cour d'appel de la 2e circonscription) ~\G, 

Des feuilles destinées à l'enregislrement des températures 
ne peuvent être objet de droit d'auteur, ces feuilles 
n'étant que des instruments faisant essentiellement partie 
du système physique impliqué par l'appareil enregistrant 
les températures (T.S. la) (Cour suprême)     ....      7l6r 

S'applique également aux œuvres musicales non publiées 
la disposition prévue à l'art. 1 (e) du Copyright Act, selon 
laquelle la reproduction mécanique de la musique pu- 
bliée et protégée après la mise en vigueur dudit Copy- 
right Act (1er décembre 1909) est contrôlée par un droit 

v     d'auteur (T. S. Ill«, 5) (Cour suprême) 71<-f 
L'auteur a la faculté de s'engager d'avance par contrat, 

avant l'année du renouvellement du Copyright (année 
qui précède l'expiration de la première période de 28 
ans), à céder les droits qu'il acquerra ultérieurement 

v     grâce au renouvellement (T. S. VI, t) (Cour suprême) .      71 £• ri 

France 

Le destinataire d'une lettre missive ne peut la publier sans 
l'autorisation de l'auteur. Une publication tendancieuse 
de la lettre impliquaut un détournement de la pensée 
de l'auteur constitue un dol et l'éditeur du livre qui a 
participé à la faute doit concourir solidairement à la 
réparation du préjudice causé (T. S. I, 7) (Paris, Cour 
d'appel, 16 février 1945) 119, 134î| 

Lorsque la femme renonce à la communauté conjugale, 
elle exerce la reprise, à titre de biens réservés, sur le 
monopole d'exploitation relatif aux œuvres publiées du- 
rant l'union conjugale et sur les produits de cette ex- 
ploitation, mais non sur le monopole d'exploitation re- 
latif aux œuvres publiées avant le mariage ni sur les 
produits de l'exploitation de ces œuvres pendant le 
mariage. 
La mise en commun, entre époux, du monopole d'ex- 
ploitation d'une œuvre ne saurait porter atteinte à la 
faculté de l'auteur de faire subir ultérieurement des 
modifications à sa création ou même de la supprimer, 
pourvu qu'il n'agisse pas dans un dessein de vexation à 
l'égard de son conjoint ou des représentants de celui-ci 
(T. S. III *, 2 et VII, 3) (Cour de cassation, 14 mai 1945) 10, 120 \\n 

La réception publique d'une émission radiophonique cons- 
titue une exécution publique distincte de l'émission elle- 
même et cette exécution est sujette à une autorisation 
spéciale (T. S. X, 3) (Cour de cassation, 2 janvier 1946 
et Cour d'appel de Nancy, 30 avril 1946) .    .    .    .68,119 

La reproduction et la vente non aulorisées d'exemplaires 
d'une œuvre photographique protégée constituent des 
délits pénaux de contrefaçon et de mise en vente d'ob- 
jets contrefaisants (T. S. X, 1) (Seine,  Tribunal civil, 
24 janvier 1946) 82 ^.Enregistrements plionographiques effectués licitement. Liberté 

La reproduction non autorisée d'une œuvre photographique 
manifestement protégée constitue un délit pénal de contre- 
façon (Seine, Tribunal civil, 21 mai 1946)     ,    .    .100, 120% 

Oeuvres de peinture commandées à l'artiste par un mar- Pa=es . 
chandde tableaux. Pas de transfert de propriété tant que 
les œuvres commandées ne sont pas achevées, même si 
elles sont en la possession du commettant ou de ses 
héritiers. Critères pour décider si une œuvre de pein- 
ture est achevée : signature par l'artiste, lorsque celui- 
ci a l'habitude de signer ses tableaux et livraison dé- 
finitive. Incidence du droit moral : nécessité de laisser 
à l'artiste le droit absolu de déterminer à quel moment 
l'œuvre est achevée (T. S. VI, 1) (Seine, Tribunal civil, 
10 juillet 1946)    . 107, 120 4i 

Grande-Bretagne 

Le commentaire d'un discours parlementaire peut constituer 
un écrit diffamatoire si le commentateur exprime des 
idées personnelles et injurieuses (T. S. XII) (Londres, 
King's Bench Division, 1945  

Une société anonyme peut actionner pour diffamation orale 
ou écrite lorsque cette diffamation a trait à ses propres 
affaires (T. S. XII) (Londres, Cour d'appel, 23 mai 1945) 

Un syndicat professionnel (Trade Union) peut actionner 
pour écrit diffamatoire concernant sa réputation pro- 
fessionnelle (T. S. XII) (Londres, Cour d'appel, 15 oc- 
tobre 1945).      

44v 

44 V& 

44 i. v 

136 v,'. 

136^> 

136^' 

Grèce 

Seule la reproduction non autorisée de toute une œuvre lit- 
téraire entraîne, tant pour l'auteur que pour l'éditeur, 
des conséquences pénales (T. S. V, 2 et X, 1) (Cour de 
cassation, 1937)  

L'imitation de la méthode, de l'art de la composition, du 
cachet personnel d'un livre scolaire constitue une con- 
trefaçon (T. S. X, 1) (Cour d'appel d'Athènes, 1938)     . 

Les règles fondamentales qui régissent les choses corpo- 
relles ne sauraient être étendues aux objets incorporels, 
tels que les objets du droit d'auteur (T. S. XII) (Cour 
d'appel de Nauplies, 1940)  

Italie 

La présomption de paternité de l'œuvre établie par la loi en 
faveur de celui qui est indiqué comme auteur est une 
présomption juris tanlum. 
N'est pas acceptable la doctrine qui tend à fonder le 
droit d'auteur des personnes morales sur un rapport de 
louage d'ouvrage ou de mandat. S'il est prouvé en fait 
qu'un membre d'une société en nom collectif est effec- 
tivement le titulaire du droit d'auteur, la société ne 
peut revendiquer les droils sur celle œuvre que grâce 
à la formalité d'un acte écrit portant cession des droits 
en cause (T. S. II) (Cour de cassation, 7 janvier 1944) 65^ 

En cas de controverse sur la question de savoir à qui ap- 
partient le droit d'utilisation d'un film cinémalogra- 
phique, l'autorité judiciaire doit trancher le litige sur 
la base de la loi concernant le droit d'auteur. Mais 
lorsque le différend porte sur un film étranger, soumis 
à la législation spéciale instituant le monopole sur cette 
production, l'autorité administrative est compétente pour 
s'opposer à la possession et à la projection abusives du 
film par quiconque ne possédant aucun titre propre à 
donner naissance à des droits sur le film (T. S. X, 3) 
(Cour de cassation, 4 décembre 1944) 65 vv 

Suisse 

de l'exécution publique de l'œuvre à l'aide de ces enre- 
gistrements (T. S. III a, 5 et XI) (Tribunal fédéral, 17 
juillet 1933)  85_y 
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II. TABLE SYSTEMATIQUE 
A. Schéma. 

I. Oeuvres protégées 

1. Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

2. Oeuvres des arts appliqués. 
3. Oeuvres d'architecture. 
4. Oeuvres chorégraphiques. 
5. Oeuvres cinématographiques (y compris film sonore). 
6. Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicalcs. 
7. Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
8. Oeuvres littéraires. 
9. Oeuvres orales. 

10. Oeuvres photographiques. 
•M. Cartes géographiques. 
12. Compilations, recueils, catalogues, listes de prix, etc. 
13. Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-mécaniques, etc. (non compris le film sonore). 
14. Titre des œuvres. 
15. Autres œuvres. 

I a. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

11. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Etat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires : 

1. Droit d'adaptation. 
2. Droit de radiodiffusion. 
3. Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
4. Droit de reproduction par l'imprimerie. 
5. Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
6. Droit de suite. 
7. Droit de traduction. 
b) Droit moral : 
1. Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
2. Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

1. Domaine d'État. 
2. Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. Articles de journaux. 
2. Citations. 
3. Concerls ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 
i. Emprunts. 
5. Lettres missives (consentement du destinataire), 
(i. Licence obligatoire. 
7. Portraits, bustes (consentement de la personne représentée). 
8. Restrictions diverses du droit d'auteur. 

VI. Transmission du droit d'auteur 
1. Cession. 
2. Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 
3. Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

1. Usufruit, nantissement. 
2. Créanciers saisissants. 
3. Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 

1. Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
2. Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
3. Représentations et exécutions illicites. 
4. Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
5. Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

B. Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1946) 

I. Oeuvres protégées Pages 

1. OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 
France.   Voir  sous   VI   «Cession»   (Seine,  Tribunal   civil, 

1946) 107,120 

6. OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

Egypte. Voir sous III «Droit de représentation» (Cour d'ap- Pases 

pel mixte d'Alexandrie, 1946)     ......     128,130 

États-Unis d'Amérique. Voir sous III   « Droits de reproduc- 
tion » (Cour suprême)         7 

2. OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 
Néant. 

3. OEUVRES D'ARCHITECTURE 

Italie. Voir sous II «Personnes protégées» (Cour de cassa- 
tion, 1944) 65 

4. OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

Néant. 

5. OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

Egypte. Voir sous 111 «Droit de représentation» (Cour d'ap- 
pel mixte d'Alexandrie, 1946j     128,130 

Italie. Voir sons X «Représentations illicites» (Cour de cassa- 
tion, 1944) 65 

7. OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

États-Unis d'Amérique. Voir sous III « Droit de reproduction 
mécanique» (Cour suprême)    . 71 

France. Le destinataire d'une lettre missive ne peut la pu- 
blier sans l'autorisation de l'auteur. Une publication 
tendancieuse de la lettre impliquant un détournement 
de la pensée de l'auteur constitue un dol et l'éditeur 
du livre qui a participé à la faute doit concourir soli- 
dairement à la réparation du préjudice causé (Paris, 
Cour d'appel, 1945) 119,134 

Néant. 

Néant. 

8. OEUVRES LITTéRAIRES 

9. OEUVRES ORALES 



10. OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES Pages 

France. Voir sous X «Contrefaçons» (Seine, Tribunal civil, 
1946) 82,100,120 

Néant. 
11. CARTES GéOGRAPHIQUES 

12. COMPILATIONS, RECUEILS, CATALOGUES, LISTES DE PRIX, ETC. 

Néant. 

13. TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUS1CO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

Néant. 
14. TITRES DES œUVRES 

Canada. La reproduction du titre d'une œuvre ne constitue 
une atteinte au droit d'auteur que si, par son originalité 
particulière et son caractère distinclif, ce litre peut être 
regardé comme un élément substantiel de l'œuvre. 
La reproduction d'un titre ne peut entraîner une concur- 
rence déloyale lorsque les deux œuvres en cause portant 
le même titre sont de genres très différents, comme 
une chanson et un film ne contenant pas ladite chan- 
son (Comité judiciaire du Conseil privé, 1939)   ...     46 

Grèce. L'utilisation, en tête d'une œuvre, du titre repris 
d'une autre œuvre est licite, pourvu que le premier 
livre n'ait pas individualisé le titre en cause ('Cour 
d'appel d'Athènes, 1938) .    .    136 

15. AUTRES œUVRES 

Allemagne. Les décors de théâtre peuvent être protégés selon 
le droit d'auteur (Tribunal arbitral supérieur du théâtre, 
1942) 21 

Australie. Voir sous X «Contrefaçon» (Cour suprême deiVew 
South Wales,  1938)         9 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

États-Unis d'Amérique. Des feuilles destinées à l'enregistre- 
ment des températures ne peuvent être l'objet de droit 
d'auteur, ces feuilles n'étant que des instruments fai- 
sant essentiellement partie du système physique impli- 
qué par l'appareil enregistrant les températures (Cour 
suprême) , 71 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
ETAT, COLLABORATEURS 

Australie. Voir sous X «Contrefaçon» (Cour suprême de New 
South Wales, 1938)         9 

Espagne. Est illicite l'enregistrement phonographique du livret 
d'une œuvre musicale, sans l'autorisation de l'auteur 
dudit livret, même si le compositeur de l'œuvre musi- 
cale a donné son autorisation (Cour de cassation, 1941 )     34 

Italie. La présomption de paternité de l'œuvre établie par 
la loi en faveur de celui qui est indiqué comme auteur 
est une présomption juris tantum. 
N'est pas acceptable la doctrine qui tend à fonder le 
droit d'auteur des personnes morales sur un rapport 
de louage d'ouvrage on de mandat. S'il est prouvé en 
fait qu'un membre d'une société en nom collectif est 
effectivement le titulaire du droit d'auteur, la société ne 
peut revendiquer les droits sur cette œuvre que grâce 
à la formalité d'un acte portant cession des droits en 
cause (Cour de cassation, 1944) 65 

Néant. 

Néant. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

1. DROIT D'ADAPTATION 

2. DROIT DE RADIODIFFUSION 

Pages 

3. DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

Canada. Voir sous V «Restrictions diverses» (Comité judi- 
ciaire du Conseil privé, 1945) 42 

Egypte. Le droit de représentation et celui d'édition sont 
distincts même pour les œuvres cinématographiques. 
Le producteur du film qui, en général, ne fait qu'assu- 
mer la responsabilité financière de la production n'ac- 
quiert, par son contrat avec le compositeur, que le seul 
droit d'édition (Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 1946) 128,130 

France. Voir sous X «Représentations et exécutions illicites» 
(Cour de cassation et Cour d'appel de Nancy, 1946) 68, 119 

4. DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

5. DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Egypte. Voir sous «Droit de représentation» (Cour d'appel 
mixte d'Alexandrie, 1946) 128, 130 

États-Unis d'Amérique. S'applique également aux œuvres 
musicales non publiées la disposition prévue à l'art. 1 e) 
du Copyright Act, selon laquelle la reproduction méca- 
nique de la musique publiée et protégée après la mise 
en vigueur dudit Copyright Act (1er décembre 1909) est 
contrôlée par un droit d'auteur (Cour suprême)...      71 

Suisse. L'autorisation de transposer un morceau de musique 
sur disque comporte aussi pour le fabricant ou les acqué- 
reurs des disques, le droit de les faire entendre libre- 
ment en audition publique (Tribunal fédéral, 1933)    .     85 

6. DROIT DE SUITE 

7. DROIT DE TRADUCTION 

Néant. 

Néant. 
b) Droit moral 

1. DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Néant. 
2. DROIT AU RESPECT 

France. La mise en commun, entre époux, du monopole d'ex- 
ploitation d'une œuvre ne saurait porter atteinte à la 
faculté de l'auteur de faire subir ultérieurement des mo- 
difications à sa création ou même de la supprimer, pour- 
vu qu'il n'agisse pas dans un dessein de vexation à l'égard 
de son conjoint ou des représentants de celui-ci (Cour 
de cassation, 1945) 10,120 

C'est à l'artiste seul de déterminer à quel moment son 
œuvre est achevée (Seine, Tribunal civil, 1946).     107, 120 

Néant. 

Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. ARTICLES DE JOURNAUX 

2. CITATIONS 

Argentine. Est illicite la reproduction non autorisée, sous 
forme   de   citation, de passages d'une œuvre,  si ces 
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passages  contiennent plus de mille mots et lorsque Paëes 

cette citation n'est pas exigée par des commentaires 
ou critiques faisant partie d'une œuvre originale (Tri- 
bunal civil de Buenos Aires, 1946) 130 

Grèce. Seule la reproduction non autorisée de toute une 
œuvre littéraire entraîne, tant pour l'auteur que pour 
l'éditeur, des conséquences pénales (Cour de cassation. 
1937) 136 

3. CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Néant. 

Néant. 
4. EMPRUNTS 

5. LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
6. LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

7. PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

Argentine. En cas d'atteinte au droit de la personne sur sa 
propre image, il n'y a pas lieu à indemnité pour dom- 
mage moral .    .    , 20 

8. RESTRICTIONS DIVERSES DU DROIT D'AUTEUR 

Canada. Le propriétaire d'un restaurant n'est tenu à aucune 
redevance du fait d'exécutions publiques, ayant lieu dans 
son établissement et à son profit, au moyen d'un appa- 
reil mécanique (sous-section 6 a de la section 10 B du Ca- 
nadian Copyright Amendment Act de 1938) (Comité ju- 
dicaire du Conseil privé, 1945) 42 

VI. Transmission du droit d'auteur 

1. CESSION 

États-Unis d'Amérique. L'auteur a la faculté de s'engager 
d'avance par contrat, avant l'année du renouvellement 
du Copyright (année qui précède l'expiration de la pre- 
mière période de 28 ans), à céder les droits qu'il ac- 
querra ultérieurement grâce au renouvellement (Cour 
suprême) 71 

France. La propriété d'une œuvre de peinture, commandée 
à l'artiste par un marchand de tableau, n'est pas trans- 
férée tant que l'œuvre n'est pas achevée, même si ladite 
œuvre est en possession du commettant ou de ses héri- 
tiers. La signature est un critère d'achèvement lorsque 
le peintre a l'habitude de signer ses tableaux ; la livrai- 
son définitive est un autre critère d'achèvement (Seine, 
Tribunal civil, 1946) 107,120 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

2. CONTRAT D'éDITION, D'EXPLOITATION, ETC. 

3. DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

1. USUFRUIT, NANTISSEMENT 

2. CRéANCIERS SAISISSANTS 

Argentine. En cas de faillite, le droit d'auteur et ses fruits 
sont attribués à la masse 20 

3. DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 
DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

France. Lorsque la femme renonce à la communauté conju- 
gale, elle exerce la reprise, à titre de biens réservés, 

sur le monopole d'exploitation relatif aux œuvres pu- Pases 

bliées durant l'union conjugale et sur les produits de 
cette exploitation, mais non sur le monopole d'exploi- 
tation relatif aux œuvres publiées avant le mariage ni 
sur les produits de l'exploitation de ces œuvres pendant 
le mariage (Cour de cassation, 1945) 10, 120 

VIII. Durée du droit d'auteur 

États-Unis d'Amérique. Voir sous VI a Cession » (Cour suprême)      71 

IX. Du dépôt 
Néant. 

X. Délits 

1. CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

Argentine. Voir sous V «Citations» (Tribunal civil de Buenos 
Aires, 1946) 130 

Australie. Les documents gouvernementaux ne peuvent être, 
publiés sans le consentement de Sa Majesté (Cour su- 
prême de New South Wales, 1938)         9 

Espagne. Voir sous II a Collaborateurs » (Cour de cassation, 
1941) 34 

France. La reproduction et la vente non autorisées d'exem- 
plaires d'une œuvre photographique manifestement pro- 
tégée constituent des délits pénaux de contrefaçon et 
de mise en vente d'objets contrefaisants (Seine, Tribunal 
civil, 1946) 82 

La reproduction non autorisée d'une œuvre photogra- 
phique manifestement protégée constitue un délit pénal 
de contrefaçon (Seine, Tribunal civil, 1946)   .    .    .100,120 

Grèce. Voir sous V «Citations» (Cour de cassation, 1937)   .    136 
L'imitation de la méthode, de l'art de la composition, du 

cachet personnel d'un livre scolaire constitue une con- 
trefaçon (Cour d'appel d'Athènes, 1938) 136 

2. FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 
3. REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Étals-Unis d'Amérique. L'art. 25 b du Copyright Act prévoyant 
que toute personne qui aura porté atteinte au droit 
d'auteur sera tenue notamment de payer au titulaire de 
ce droit le montant de tous les profits usurpés, pourront 
néanmoins être déduits de ce montant, et jusqu'à con- 
currence d'un cinquième du total net des profits, ceux 
qui résultent du travail et des dépenses de l'usurpateur, 
y compris les dépenses relatives au choix des acteurs, 
à la mise en scène, aux costumes, à la location du 
théâtre, etc. (Cour d'appel de la 2e circonscription).    .     71 

France. La réception publique d'une émission radiophonique 
constitue une exécution publique distincte de l'émission 
elle-même et cette exécution est sujette à une autori- 
sation spéciale (Cour de cassation et Cour d'appel de 
Nancy, 1946) 68, 119 

Italie. En cas de controverse sur la question de savoir à qui 
appartient le droit d'utilisation d'un film cinématogra- 
phique, l'autorité judiciaire doit trancher le litige sur 
la base de la loi concernant le droit d'auteur. Mais 
lorsque le différend porte sur un film étranger, soumis 
à la législation spéciale instituant le monopole sur cette 
production, l'autorité administrative est compétente 
pour s'opposer à la possession et à la projection abu- 
sives du film par quiconque ne possède aucun titre pro- 
pice à donner naissance à des droits sur le film (Cour 
de cassation, 1944) 65 
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4. RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE   Pa«es 

SALLES, ETC.) 
Néant. 

5. PROCéDURE, SAISIE 
Néant 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

Suisse. La loi récente paralyse l'application des dispositions 
contraires d'un traité plus ancien (Tribunal fédéral, 1933)     85 

XII. Questions diverses 

Grande-Bretagne. Le commentaire d'un discours parlemen- 
taire peut constituer un écrit diffamatoire si le commen- 

tateur y exprime des idées personnelles et injurieuses Pases 

(Londres, King's Bench Division, 1945) 44 

Un syndicat professionnel (Trade Union) peut actionner 
pour écrit diffamatoire concernant sa réputation profes- 
sionnelle (Londres, Cour d'appel, 1945) 44 

Une société anonyme peut actionner pour diffamation orale 
ou écrite lorsque cette diffamation a trait à ses propres 
affaires (Londres, Cour d'appel, 1945) 44 

Grèce. Les règles fondamentales qui régissent les choses 
corporelles ne sauraient être étendues aux objets in- 
corporels, tels que les objets du droit d'auteur (Cour 
d'appel de Nauplies, 1940) 136 

III. TABLE CHRONOLOGIQUE DES 
1933 Paees 1940 PaSes 

Suisse. Tribunal fédéral, 17 juillet 85 

1937 

Grèce. Cour de cassation 136 

1938 

Australie. Cour suprême de New South 
Wales, avril         9 

Athènes. Cour d'appel 136 

Nauplies. Cour d'appel 136 

1941 

Espagne. Cour de cassation, 25 octobre      34 

1942 

Allemagne. Tribunal arbitral supérieur 
du théâtre, 17 novembre  ....    21 

1944 

Italie. Cour de cassation, 7 janvier.    .    65 
Italie. Cour de cassation, 4 décembre .    95 

1939 

Canada.  Comité judiciaire du Conseil 1945 
privé, 12 octobre 46    Londres. King's Bench Division ...    44 

ARRÊTS 
Canada. Comité judiciaire du Conseil Fa^es 

privé, 18 janvier  42 
Paris. Cour d'appel, 16 février .     119, 134 
France. Cour de cassation, 14 mai    10, 120 
Londres. Cour d'appel, 23 mai ... 44 
Londres. Cour d'appel, 15 octobre    . 44 
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France. Cour de cassation, 2 janvier . 68 
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Taylor Instrument C°  71 
Teja Film S. A  65 
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Voir dans les numéros du Droit d'Auteur du 15 aoùl 1918 et du 15 mai 1928 la récapitulation intégrale des documents législatifs 
publiés de 1888 au 15 mai 19-28. 

Union internationale. — Déclaration du Gouvernement de 
la République tchécoslovaque concernant l'appartenance à 
l'Union internationale pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques (12 novembre 1946)  

Espagne. — Ordonnance en vue d'assurer aux sociétés 
productrices de disques phonographiques les droits que 
leur octroie l'ordonnance ministérielle du 10 juillet 1942, 
moyennant l'accomplissement des formalités du dépôt lé- 
gal qui y sont indiquées (1er décembre 1942)   .    .    .    . 

— Décret conférant à l'œuvre phonographique le caractère 
d'une œuvre protégée par la loi sur la propriété intellec- 
tuelle (10 juillet 1942)  

Pages 

13' 

les nouvelles taxes payables pour l'enregistrement des   Pases 

droits d'auteur (ii° 58 500/1945) 101 
— Ordonnance du Ministre de l'intérieur concernant le con- 

trôle de la police quant à l'acquisition des droits d'exé- 
cution des œuvres musicales exécutées publiquement en 
dehors des théâtres  (n° 267/1946 B. M.) (24 juin 1946)    113 

République libanaise. — Loi portant fixation des droits 
des auteurs sur leurs œuvres musicales (26 février 1946)      61 

Suisse. — Arrêté du Conseil fédéral modifiant celui qui 
tend à protéger l'édition suisse contre l'infiltration étran- 
gère (26 avril 1946) 62 

Hongrie. — Décret du Ministre de l'industrie, concernant Tchécoslovaquie. — V. sous «Union internationale». 
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